Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
Annonce de Gaz Métropolitain et Boralex du 13 novembre 2001 http://www.gazmetro.com/surveiller/communique.asp?id=1179&langue=FRA)

Questions :

1.1. Dans l’optique de s’assurer d’une séparation complète des activités réglementées et non-réglementées de Gaz Métropolitain, veuillez indiquer les caractéristiques de consommation de gaz naturel du ou des projets de cogénération envisagé(s) par le consortium Boralex/GMi : volume annuel et facteur d’utilisation.

1.2. Veuillez indiquer à quel tarif et à quel palier tarifaire ce ou ces projets se retrouveraient, le volume souscrit ainsi que la valeur monétaire (avant escomptes) du volume souscrit.

Réponses :

1.1. Les informations relatives au ou aux projets de Boralex qui ont pu être fournies aux ventes pour les fins d’évaluation du projet sont fournies confidentiellement. D’ailleurs, la réponse SCGM-12, doc. 1.58 fournit le code de conduite qui guide le traitement des informations relatives aux divers projets de production électrique. Les informations fournies à l’égard du projet Le Suroît l’ont été car elles avaient fait l’objet d’une annonce publique de la part du promoteur et d’une présentation dans le cadre d’un déjeuner-causerie de l’Association Pipeline.

1.2. Voir 1.1. 
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